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v^ APITRE PREMIER
DEUXIÈME PROJET DE SYLLABUS (1)

SYLLABUS PROPO5ITIONUM

QUIBUS PRjECIPUI NOSTRl

TEMPORIS ERORRES CONTI-

NENTUR (2)

I

De Iteligione et Socielate

I. Deus aut non existit
aut nullam habet rerum
creatarum curam.

II. Progressus civilis re-

SYLLABUS DES PROPOSITIONS

CONTENANT LES PRINCIPA-

LES ERREURS DE NOTRE

TEMPS.

I

De la Religion et de la Soc ie'lé.

I. Ou Dieu n'existe pas
ou il n'a aucun souci de la
création.

II. Le progrès de la ci-

(1) Voir l'histoire de ce projet dans notre premier volume
Enquête dans le monde catholique, etc. Le texte que nous
donnons ici est conformeà celui que le P. Rinaldi a trouvé dans j
les papiers de Mgr Jacobioi.Le numéro d'ordre qui suit chaque
proposition se réfère à la proposition correspondante de Mgr
Geriet dont on trouvera la lettre pastorale dans notre premier
volume. – Les mots en italique sont ceux qui ont été ajoutés
ou modifiés.

(2) C'est le titre même donné par la Commission.
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vilisation demande que la
société humainesoit cons-
tituée sur des bases pure-
ment temporelles sans le
moindre rapport avec la
Religionabsolumentcomme
si elle n'existait pas [1]

III. La loi morale, ré-
gulatrice des actions hu-
maines, est radicalement
séparable de la religion,
et cette loi n'a nul besoin
d'une sanction divine .[2].

IV. L'intelligence hu-
maine est renfermée dans
les limites des sensations
la morale, dans le calcul
des intérêts la politique,
dans les combinaisons de j
la force [3].

V. L'énergie spontanée
de l'intelligencehumaine 1

est telle que toute révé- <

lation divine est inutile <

pour l'ordre social [4].
VI. Le dogme du péché

originel et le dogme de la c

régénérationdu genre hu- t
main tout entier par Jésus- g

Christ n'a aucun rapport c

quirit ut humana societas
constituatur super funda-
mentis mere humanis,
nullo habito respectu ad
Religionem perinde ac si

ea non existeret [1].

III. Lex moralis actio-

num humanarum modera-
trix est a Religione radi-
citus separabilis, nec ulla
indiget divina sanctio-

ne [2].
IV.Intelligentiahumana

intra sensationum fines
sistit doctrina moralis in
utilitatum supp.utatione
politices in virium con-
junctione [3].

V. Ea est intelligenlise
humanea spontanea vis ut
omnis divina Revelatio sit
ordini sociali inulilis [4].

VI. Dogma de peccato
originali, ac dogma de ins-
tauratione totius humani
generis per Christum nihil
confert ad prsesentem so-
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cietatis conditionem ejus-

que leges agnoscendas [4].

VII. lmmutabilitas dog-

matum christianorumobs-
tat progressui societa-
tis [6].

VIII. Christianismus
prout ab Ecclesia catho-
lica traditur neque exer-
cuit, neque natura sua
exercere potest influxum
salutarem in jus civile, in
jus politicum atque in jus
gentium [8].

IX. Doctrina evangelica
de mutuo fraterno auxilio

non respicit nisi personas
privatas, neque unquam
applicari potest relationi-
bus internationalibuspoli-
ticis in favorem gubernio-
rum legitimorum, quœ in..
juste hostes sive externi
sive interni agressi fue-
rint [9].

X. Piratica jure divino
erga privatas personas
pfohibita, licita est contra
Status[HJ.

s- avec la condition présente
|. et les lois qu'elle recon-

naît.
VII. L'invariabilité des

s- dogmes chrétiens est un
obstacle au progrès so-
cial [6].

s VIII. Le Christianisme,
tel qu'il est enseigné par
l'Église catholique, n'a

i pas exercé et n'est pas de

i nature à exercer une in-

î fluence salutaire sur le

i droit civil, le droit politi-

que et le droit des gens [8].

i IX. La doctrine évangé-
lique sur l'assistance fra-
ternelle ne concerne que
les individus, et elle n'est
applicable, en aucun cas,
aux rapports réciproques
des sociétés politiques, en
faveur de gouvernements
légitimesinjustement atta-
qués par des ennemis in-
térieurs ou extérieurs[9].

X. La piraterie, interdite
par la loi de Dieu envers
les particuliers, est licite à
l'égard des États [11].



Il

Des deux Puissances

XI. Le bien de la société
humaine exige qu'il n'y
ait pas deux puissances
distinctes, l'une spiri-
tuelle, l'autre tempo-
relle [12].

XII. L'union de l'ordre
spirituel et de l'ordre tem-
porel détruit la distinction
des deux puissances, et
implique l'absorption,par
le pouvoir spirituel, des
droits qui sont de l'es-
sence du pouvoir tempo-
rel [13].

XIII. L'union de l'ordre
spirituel et de l'ordre tem-
porel est essentiellement
contraire à la bonne cons-
titution des sociétés hu-
maines [14],

XIV. L'union de l'ordre
spirituelet de l'ordre tem-
porel doit être considérée

comme un état accidentel

II

De duabus Pûlestalibus

XI. Humanae societatis
bonum postulat, ne duœ
distinctae sint potestates,
altera spiritualis, tempo-
ralis altéra [12].

XII. Ordiuis temporalis
ac spiritualis unio destruit
utriusque potestatis dis-
tinctionem, efficitque ut
spiritualis potestas absor-
beat essentialia jura civilis
potestatis [13].

XIII. Conjunctio utrius-
que pptestatis temporalis
ac spiritualis est essentia-
liter contraria bonea socie-,
tatum humanarum consti-
tutioni[14].

XIV. Hœc duarum po-
testatum conjunctio spec-
tari debet ut accidentalis
et temporaria, juxta cir-
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cumstantias alicujus epo-
chae, minime 'vero tan-
quam normalis conditio
societatis per Christianis-

mum regeneratae [15].

XV. In qualibet recte
constituta societate legis-
latio actusque regiminis
debent tanquam regulam
sectari indifferentiam sys-
tematicaminter veritatem
et errorem in negocio Re-
ligionis [16].

XVI. Licet theologice

verum sit unamquamque
nationem christianam de-
bere partem constituere
unius ejusdemque Eccle-
siœ universalisuni Capiti

supremo subjectœ poli-
tice tamen utile foret ut
quaelibetearumconstitue-
ret Ecclesiam nationalem
sub primaturespectivi Im-
perantis [17].

XVII. Politica Gubernia
tam clero quam populo
imponere possunt ectheses

seu formulariatheologica,

et passager, déterminé par
les circonstances d'une
époque, et non comme
l'état normal de la société

régénéréepar le Christia-
nisme [15].

XV. Dans toute société
bien constituée, la législa-
tion et les actes du gou-
vernement doivent avoir

pour règle une indiffé-

rence systématique entre
la vérité et l'erreur en
matière de religion [16].

XVI. S'il est théologi-
quement vrai que chaque
nation chrétienne doive
faire partie d'une seule et
même Église universelle,
soumise à un Chef su-
prême, il serait politique-
ment utile que chacune
d'elles constituât une
Eglise nationale sous la
suprématie du Chef de
l'État [17]

XVII. Les gouverne-
ments politiques peuvent
imposer, soit au Clergé,
soit aux Fidèles, des



fip.lMsfis on formulaires licet eiusmodieethèses ou formulaires
théologiques, alors même

qu'ils seraient de telle na-
ture qu'ils ne puissent pas
être approuvés par le

Saint-Siège ou par les
Conciles généraux [19].

XVIII. Les Évêques et
les Prêtres qui, de nos
jours, sont jetés en prison,
ou persécutés d'une façon
quelconque parce qu'ils
ne reconnaissent qu'au
pouvoirspirituel, et nulle-
ment au pouvoir civil, le
droit d'ordonner des priè-

res et des cérémonies reli-
gieuse^, ne doivent pas
être considérés comme
souffrant pour la défense
d'un' principe catho-
lique [20] (1).

XIX. L'Église ne doit
rien prescrire qui oblige

ou puisse obliger la cons-
cience des fidèles relative-

SÏLdjAiSU»

es licet ejusmodi sint quse

ne nequeant ab Apostolica

a- Sede aut ab œcumenicis

as Conciliis probari[19].
le

es

et XVIII, Episcopi et Pres-

)s byteri, qui his temporibus

î, carceribus mancipantur

n vel alio modo vexantur,
ls eo quod recognoscunt in

u spirituali potestate, mi-
nime vero in civili, jus

e prsescribendi preces et
cœremonias religiosas,non
sunt habendi tanquam

3 persecutionem patientes's
e ob defensionem alicujus

3 principii catholici[20].

t XIX. Ecclesia nihil de-
bet decernere quod obs-,
tringat, aut obstringere'

· possit fidelium conscien-

(i) On remarquera sans peine que la Commission du Syllabus
a voulu rendre la proposition générale par la suppression des
mots « Dans quelquescontrées de l'Italie ».



ment à l'usage chrétien
des choses temporelles [22]

XX. Il est contraire à
l'esprit de l'Evangile que
l'Église possède des biens
temporels, et elle ne peut
légitimement recevoir ou
acquérir des propriétés
destinées à l'entretien de

ses ministres, aux besoins

du culte et à l'assistance
des pauvres[23].

III

De la Puissance spirituelle

XXI. Le gouvernement
de l'Église instituée par
Jésus-Christn'est pas vrai-
ment monarchique [24].

XXII. Les gouverne-
ments peuvent légitime-
ment entreprendre d'ar-
rêter la circulation de la
vie catholique,en mettant
obstacle aux relations du
Saint-Siège avec les diffé-

rentes parties de la catho-
licité [25 1.

tiam in ordine ad chris-
tianum usum rerum tem-
poralium [22].

XX. Opponitur spiritui
Evangelii quod Ecclesia
bona temporaliapossideat

nec ipsa legitime accep-
larc potest aut acquirere
proprietates seu posses-
siones ad ministrorum sus-
tentationem, ad cultus
exercitium, et pauperum
levamen [23].

III

De Potestalespirituali

XXI. Ecclesise regimen

a Christo Jesu in'stitutum

non est vere monarchi-
cum [24].

XXII. Possunt Gubernia
legitime impedire circula-
tionem vitse catholicœ po-
nendo obstacula relationi-
bus Apostolicœ Sedis cum
variis catholicitatis parti-
bus [25].



XXIII. Un Évêque ou

un Concile générals'écarte
des règlesde la théologie,

en défendant d'enseigner
dans le ressort de sa juri-
diction, que les jugements

les plus importants et les

plus solennels du Sou-

verain Pontife ont besoin

d'une sanction extrin-
sèque [26].

XXIV. Leslois de l'Église

ne deviennent obligatoires

en conscience,que moyen-
nant une promulgationou
publication faite par le
pouvoir civil [27],

XXV. Lorsqu'il se pré-
sente des cas de nécessité

ou de grande utilité, dans
lesquels le Pape doit

exercer son pouvoir par
des actes placés en dehors
ou au-dessus des canons
en vigueur dans toute
l'Église, ce n'est pas à lui
qu'il appartient de juger
si ces cas existent [28].

XXVI. 11 n'appartient
pas au Pape de décider si

XXIII. Episcopus aut
Concilium generale a
Theologiae regulis deflec-
tit, dum intra suae juris-
dictionis ambitum prohi-
betquominus doceatur ju-
dicia gravioris momenti

ac solemniora Romani
Pontificis indigere extrin-
seca, sanctione [26j.

XXIV. Ecclesise leges

non obligant in cons-
cientia, nisi cum promul-
gantur a civili potes-
tate [27].

XXV. Cum necessitatis
aut magnée utilitatis casus
sese offerunt, in quibus
potestatem suam Pontifex
exercere débet 41er actus
qui sint extra aut' supra
Canones in universaEccle-
sia vigentes, ipsius non
est decernere utrum ejus-
modi casus existant
necne [28].

XXVI. Ad Romanum
Pontificem non spectat



statuere, utrum usus et
consuetudines Ecclesia-
rum particularium debeant

necne conservari[29].
XXVII. Nulla ecclesias-

tica potestas, neque ipse
summus Pontifex aut œcu-
menicum Conciliumpotest
excommunicationis sen-
tentiam ferre in supremum
Imperantem [30].

XXVIII. Auctoritas spi-
ritualis Romani Pontificis
est suapte naturapotestati
civili infensa[31].

IV

De temporali Principatu Ro-
mani Pontificis

XXIX. Primus ex Ro-
manis Pontificibus, qui
acceptavit potestatem tem-
poralem, ac Principes qui
ad eam constituendamcon.
currerunt, errarunt[33].

XXX. Dominatio tem-
poralis Romani Pontificis

les usages et coutumes des

Eglises particulières doi-

vent être maintenus [29].

XXVII. Aucune autorité
ecclésiastique, y compris
le Pape et le Concile
général, n'a le droit
d'excommunier un Sou-
verain [30].

XXVIII. L'autorité spi-
rituelle du PontifeRomain
est naturellement hostile
à celle du pouvoir ci-
vil [31].

IV

Delà Souveraineté temporelle
du Pontife Romain

XXIX. Le premier Pon-
tife Romain qui a accepté
une Souveraineté tempo-
relle et les Princes qui ont
contribué à cette institu-
tion ont erré [33],

XXX. La souveraineté
temporelledu Pontife Ro-



main est contraireà la doc-
• trine de l'Évangile[34].

XXXI. Elle n'est pas
d'une haute importance

pour les intérêts spirituels
de la Catholicité, et elle
n'est pas compatible avec
les principes d'un bon
gouvernement tempo
rél [35-36J.

XXXII, Il est faux que
cette souveraineté tempo-
relle du Pape revête un ca-
ractèrespirituelen vertu de

sa destination sacrée [37].

XXXIII. Un Pape, qui

prononce une excommu-
nicationcontrelesenvahis-
seurs des États de l'Église,
n'emploie les armes spiri-
tuelles'quedansun intérêt
mondain [39].

XXXIV. L'excotnmuni-
cation prononcée par Je

Concile de Trente, et par
la Bulle Cœnse, contre
les envahisseurs des do-
maines ecclésiastiques, re-

adversatur doctrinae evan-
gelicse [34],

XXXI. Hœc dominatio
temporalis non est magni
momenti pro spiritualibus
catholicitatis negotiis, ne-

que potest componi cum

principiis boni civilis re-
giminis [35-36].

XXXII. Falsum est do-
minationem temporalem
Summi Pontificis vi suse

sacra1 destinationis in-
duere characterem spiri-
tualem [37].

XXXIII.T-omanusPonti-

fex cum excommunicatio-
nis sententiam pronunciat
contra invadentes Status
Ecclesise, utitur armis
spiritualibus ad_munda-
num|dumtaxatbonum pro-
sequendurn [39].

XXXIV. Excommuni-
catio lata in Concilio Tri-
dentino ac in Bulla Ccsnss

contra invadentesdomina-
tiones ecclesiasticas inni-
titur confusioni ordinis
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spiritualiset ordinis civilis
ac politici [40].

XXXV. Principia et ju-
ramenta quibus se obstrin-
gunt Pontifices ad conser-
vandam integritatem Sta-
tuum Ecclesiae eo tantum-
modo spectant, utipsi non
distrahant quamlibetpar-
tem in favorem suorum
propinquorum[41].

XXXVI. Orbis Catholi-

eus nullum habet jus ad
tuendam conservationem
et integritatem dominii
temporalis Papee [42].

XXXVII1. Catholicorum
conscientia considerare
non debet concursum
quem ipsi praeberepossunt
utilitati dominii tempora-
lis Sanctse Sedis, nisi ut
negocium, quod nullum

prœ se fert characterem
spiritualem seu religio-

sum [43].

[LLABLS J.O

pose sur une confusion de
l'ordre spirituel et de
l'ordre civil et poli-
tique [40].

XXXV. Les principes et
les serments qui obligent
les Papes à maintenir l'in-
tégritédes Étatsde l'Église

se réduisent à cette règle
qui les astreint à ne pas
distraire une partie quel-
conque de leurs États en
faveur de leurs propres
parents [41].

XXXVI. Le [monde ca-
tholiquen'a aucune espèce
de droit à la conservation
et à l'intégrité du pouvoir
temporeldu Pape [42].

XXXVII. La conscience
des catholiques ne doit
considérer le concours
qu'ils peuvent prêter aux
intérêts temporels du
Saint-Siège que comme
une affaire qui n'a aucun
caractère spirituel ou reli-
gieux [43]



V

Du Pouvoir temporel

XXXVIII. L'existence
d'un pouvoir dans chaque
société politique n'est pas
nécessaire de droit di-
vin [44].

XXXIX. Le précepte
énoncé par l'apôtre Saint
Paul en ces termes « Que
toute âme soit soumiseaux
puissances supérieures »
n'exprime qu'une obli-
gation transitoire, et ne
s'applique ni à toutes les
époques, ni à tous les

genres de société [4b].
XL. La volonté du peu-

ple ou suffrage populaire
est d'une autorité telle,
par elle-même, qu'elle n'a
besoin d'aucunf raison
pour la validité de ses
actes.

XLI. Les principes sé-
ditieux en vertu desquels
chaque monarque n'est

v

De Poiestate temporali

XXXVIII. In qualibet
politica societate necessa-
ria non est existentia po-
testatis jure divino [44].

XXXIX. Praeceptum
Pauli Apostoli quod con-
tineturhis verbis = omnis
anima subdita sit potesta-
tibus sublimioribus.=
temporariamdumtaxat in.
ducit obligationem,neque
omnibus epochis omni-
busque generibus societa-
tis applicari potest [43].

XL. Voluntas populi seu
populare suffragium ejus-
modi'est per se auctori-
;atis, ut nulla indigeat ra-
ior.e ad suorum actuum
raliditatem.

XLI.Principiasediliosa,
uorum vi quilibet supre-
îus Princeps non est nisi
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primus populi deputatus,
identica sunt cum santé
Theologise doctrinis.

XLIL In casu gravium

ac perseverantium a'uu-
suumjusexurgitimmode-
bitum insurrectionis[49].

XLIII. Principia insur-
rectionis, quœ proclamata
sunt in favorem recentium
eventuum in Italia, con-
cordant cum sanae Theo-
logiœdoctrina circa tyran-
nidem [50].

XLIV. Institutio Princi-
patus heeredilarii opponi.
tur principiis juris natura-
lis; ac spiritui Evan-
gelii[8i].

XLV. Traditio Ecclesise
catholicse doctrinam con-
tinet despotismo faven-
tem [82].

XLVI. In qualibetchris-
tiana politica societate ]

nullum reperitur jus quod (

suum principium seu fon- (

i, que le premier commis du

e peuple sont identiques aux
doctrines d'une saine théo-

logie.

1 XLII. En cas d'abus
graves et prolongés, l'in-
surrection est un droit, et
même un devoir [49].

XLIII. Les principes
d'insurrection, proclamés
en faveur d'événements
récents en Italie, con-
cordent avec la doctrine
d'une saine théologie sur
la tyrannie [30].

XLIV. La monarchie
héréditaire est une insti-
tution contraire aux prin-
cipes du droit naturel et
à l'esprit de l'Évan-
gile [51].

XLV. La tradition de
l'Église catholique ren-
ferme un enseignement
favorable au despo-
tisme [52].

XLVI. En toute société
politique, chrétiennement
constituée, il n'y a aucun
droit qui n'ait son principe



et sa source dans le droit
illimité de l'Etat [53]

VI

De la Famille

XLVII. La société do.
mestique ou la famille tire
delà seule loi civile la lé-
gitimité de son exis-
tence [54].

XLVIII. Il est à désirer

pour le bien de la société,
qu'il soit généralement
reconnuque les conditions
essentielles du lien con-
jugal doivent varier au
gré des gouvernements et
des opinions nationa-
les [55].

XLIX. Le progrès so-
cial doit amenerl'abolition
de l'indissolubilitédu ma-
riage [56].

L. Les causes, matrimo-
niales rie regardent pas les
juges ecclésiastiques [31].

LI. Le précepte pro-
mulgué par saintPaul, sur

tem non habeat in jure
illimitato Status [53].

VI

De Familia

XLVII. Societas dômes,
tica, seu familia, a lege
tantum civili suae existen-
tise legitimatem deri-
vat [54].

XLVIII. Optandum ad
societatis bonum ut uni-
versim admittatur condi-
tiones essentiales conju-
galis vinculi immutari de-
bere ad Guberniorumet
opinionum nationalium
nu tu m [55].

XLIX. Progressas so-
cialis inducere debet abo«
litionem indissolubilitatis
vinculi cpnjugalis [56].

L. Causae matrimo-
niales non spectantad ju-
dices eccleiasticos [57].
LI. Prseceptum ab Apos-
tolo promulgatum desub-



jectione uxoris viro suo
adversatur legitimaeeman-
cipationi feminas quod si
prseteritis temporibus bo-

num extitit, non item di-
cendum pro futuris [58].

VII

De Proprietate

LU. Proprietas non mi-

nus adversatur legi justi-
tiœ quam legi charitatis
christianae, neque funda-
tur in jure naturse et gen-
tium, sed unice in jure ci-
vili [60-61].

LUI. Conformeest sanœ
theologiœ ac juris pu-
blicidoctrinse quod Guber-
nia sint vera proprielaria
bonorum, quse obtinent
ecclesiae, familise religio-

sœ, hospitia, aliaque pia
loca nec non provinciae et
civitates [62].

la soumissionque la fem mee
doit à son mari, est con-
traire àla légitime émanci-
pationde la femme; ou, s'il

a été bon pourle passé,il ne
l'est pas pour l'avenir [58].

VII

De la Propriété

LII. La propriété n'est
pas moins contraire à la
loi de justicequ'à la loi de
charité chrétienne, et elle
n'est pas fondée sur le

droit naturel et le droit des

gens, mais uniquement,
sur le droit civil [60-61].

LUI. Il est conforme

aux saines doctrines de la
théologie et du droit pu-
blic d'admettre que les
gouvernements sont les
vrais propriétaires des
biens possédés par les

églises, les corporations
religieuses, les hospices,
et autres lieux pies, les
provinces et les commu-| nés [62].



UV. Les règles de la
théologie morale sur la
charité, suivant lesquelles
il est dit que les riches
doivent prendre sur leur
superflu pour subvenir

aux nécessités des pau-
vres, n'expriment qu'un
conseil et non un pré-
cepte [63].

LV. La bonne économie
politique exige que, dans
chaque État, il soit inter-
dit aux particuliers et à
l'Église d'exercer la cha<-

rité à l'égard des indi-
gents [64].

VIII

DuSocialisme en matière de
propriété et en matière
d'éducation.

LVI. Les propriétés, les
enfants, l'éducation des
enfants et les droits des
parents appartiennent à
la nation et découlent de
la concession qu'elle .en
fait [65-66].

LIV. Quae a Theologia
Morali tradunturde chari-
tate, vi cujus divites quod
superest in pauperum le-
vamen impendere tenean-
tur, consilium non vero
prœceptum continent [63].

LV. Optimœ œconomise
ratio in quolibet Statu
exigit civibus et Ecclesise
interdici, quominus cha-
ritas erga inopes exercea-
tur [64].

VIII

De Socialismo relate ad pro-
prietalem et educationem.

LVI. Proprietates, fijii,
eorum educatio, ac jura
parentum ad nationem
pertinent et ab ejus con-
cessionedimanant [65-66].
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iVII. Bona proinde so-
cietatis constitutio exigit

ut natio, quse per Statum
reprœsentatur sub una al-
terave forma, directe aut
indirecte monopolium ha-
beat omnium institutio-

num ac domiciliorumedu-
cationis, omniumque pro-
prietatum sive individua-
liter sive collective su-
mantur [67].

IX

De Statu Religioso.

LVIII. Obligationes spe-
ciales, quee Ordinum
lieligiosorum essentiam
constituunt, ex Evangelio
originem non trahunt[68].

LIX. Perpetuitas voto-
rum religiosorum,perinde
ac indissolubilitas vinculi
conjugalie, oppugnari po*
test solidis rationibus
fundatis in naturee huma-
nœ inconstantia, in jure

i- LVIf. La bonne consti-

it tution de la société de-

n mande que la nation, re-
présentée par l'Etat, ait,

t, sous une forme ou sous
une autre, directement ou
indirectement, le mono-
pole de tous les établisse-
ments d'éducation et de

toutes les propriétés in-
dividuelles ou collecti-

ves [67].

IX

De l'Etat religieux.

LVIII. Les obligations
spéciales qui constituent
fondamentalement les Or-
dres religieux n'ont pas
leurs racines dans l'Évan--

gile [68].
LIX. La perpétuité des

vœux religieux peut, ainsi
que l'indissolubilité du
lien conjugal, être com-
battue par des raisons so-
lides; fondées sur l'incons
tance de la nature hu-
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n\aine, les exigences de la
liberté et les règles de la
prudence [70].

LX. Les Communautés
religieuses qui ne sont pas
vouées à des œuvres exté-
rieures de charité n'ont

pas une raison légitime
d'existence [71].

LXI. La saine politique
exigé que les gouverne-
ments catholiques aient

pour maxime et pour rè-
gle de mettre, a priori, en
état de suspicion, les Or-
dres religieux [74],

i

X

fie l'Ordre matériel.

LXII. Quoiqu'il en soit de

la fin dernière des individus

dans un autre monde, le
but suprême auquel les
sociétéspolitiques doivent
subordonneret rapporter
toutes leurs lois et toutes
leurs actions, est la cul-
ture et la perfection de ]

l'ordre matériel [75].

libertatis ac in prudenlise
regulis [70].

LX. Communitates re-
ligiosee quas operibus ex-
terioribus charitatis mi-
nime devoventur, nullam
existentiœ rationem legi-
timam habent [71].

LXI.' Juxta recta poli-
tica principia statui de-
bet ut Religiosi Ordines a
Guberniis catholicis a
priori tanquam suspecti
habeantur [74].

X '
De Ordine materialL

LXII. Quidquid sit de
ultimo uniuscujusque ho-
minis fine in altera vita,
finis supremus ad quemi
societates politicse debent

omnes legesomnesque ac-
tiones dirigere, est cultura
et perfectio ordinis mate-
rialis [75].



LXIII. Principia Evan-
gelii eo lendunt ut exte-
nuent et fere extinguant
legitimos activitatis hu-
manse progressus in or-
dine matériali [77].

LXIV. Elementum ma-
teriale sibi primas partes
vindicare debet in juven-
tutis educatione [78].

LXV. Lex religiosa,

quse vetat quibusdamdie-
bus servilia opera exer-
cere ad Dei cultui vacan-
dum, prijicipiis bonse œco-
nomise politicœ adversa-
tur [79].

XI

De variis Calumniis ac inju-
riis prolatis nostris tempo-
bus.

LXVI. Regimen tempo-
rale summorum Pontifi-

cum flagellum extitit pro
incolis Statuum Ecclesiœ

ac totius Italiœ [80].

LXIII. Les maximes de
l'Évangile ont pour effet
de paralyser et d'étouffer

presque les développe-
ments légitimes de l'acti-
vité humaine dans l'ordre
matériel [77].

LXIV. L'élément maté-
riel doit' prédominer dans
l'éducation de la jeu-
nesse [78].

LXV. La loi religieuse,
qui prescrit, à certains
jours, la cessation des tra-
vaux matériels pour favo-
riser la culture spirituelle,
est contraire aux prin-
cipes d'une bonne écono-
mie politique [79].

XI

Des diverses calomnies et in-
jures proférées ou renou-
velées à l'époque actuelle.

LXVI. Le gouvernement
temporel des Papes a été

un fléau pour les habitants
des États de l'Église et
pour l'Italie entière [80].



LXVII. Les formules
d'excommunicationadop-
tées par le Saint-Siège
renferment des expres-
sions contraires à la di-
gnité des choses sain-
tes [81.1.

LXVIII. Les protesta-
tions des Evêques du
monde catholique en fa-
veur de la Souveraineté
temporelle du Pape, ont
été l'effet de passions po-
litiques [82].

LXIX. En donnant des
témoignages de satisfac-
tion 'et des encourage-
ments à l'associationpour
la propagation de la Foi,
aux Conférences de Saint-
Vincent-de-Paul,et autres
sociétés analogues, les
Papes ont approuvé des

institutions hypocrites
qui affichent un but, et' en <

poursuiventun autre [83]. i

LXX. Les exercices re-
ligieux extraordinairesou I

missions que donnent des i
prêtres séculiers ou régu- (

3 LXVII. Formulée, qui-
bus utitur Sancta Sedes
in excommunicationibus
ferendis, dicendi modos
continent rerum sancta-
rum dignitati contra-
rios [81].

LXVIII. Protestationes
Episcoporum Catholici
Orbis in favorem dominii
temporalis Summi Ponti-
ficis a studio partium po-
liticarum originem traxe-
runt [82].

LXIX. Romani Pontifi-
ces testimonia satisfactio-
nis et incitamenta prœ-
bendo associationi pro Fi-
dei propagatione et colla-
tionibus a Sancto Vincen-
tio e Paula nuncupatis,
aliiscjue ejusmodf societa-
tibus, probarunt institu-
tiones hypocritas, quas
dum unurh simulant finem,
alium intendunt [83].

LXX. Exercitia spiri-
tualia extraordinaria seu,
missiones, quibus ex man-
dato episcopi operamdant



Sacerdotes sivè soeculares,
sive regulares, non alium
generatim effectum pro-
ducunt, quam vanum lleli-
gionis rumorem, etnatura
sua paci publicœ sunt in-
fensa[84].

liers appelés à cet effet
par les Evéques, ne pro-
duisent eu général qu'un
vain bruit de religion, et
sont par eux-mêmes con-
traires à la paix publi-

que [84].

En transmettant ce Syllabus aux théologiens con-
sulteurs, le cardinal Caterini leur demanda d'appliquer
à chaque proposition la censure théologique dont elle
leur paraîtrait susceptible, et d'indiquer en même
temps les motifs sur lesquels ils appuyaient cette cen-
sure.



CHAPITRE II

REMANIEMENT DE LA COMMISSION DU SYLLABUS.

TRAVAUX ET SÉANCES

Les travaux que réclama semblable critique furent
tels, que Pie IX crut devoir augmenter le nombre
des /théologiens et de trois, il le porta à douze.
La lettre que le Cardinal Caterini écrivit à chacun
d'eux pour lui notifier le choix du Souverain Pon-
tife, montre bien quelle restait toujours la pensée
maîtresse du Saint-Siège. « Dans le but de prévenir
les fidèles contre, les pernicieuses doctrines~qui, de

nos jours, sapent l'intégrité de la foi, la pureté de
la morale et l'influence des vérités religieuses et so-
ciales, Sa Sainteté a résolu de condamner par le moyen
d'une Bulle apostolique les principales erreurs mo-
dernes. A cet effet, Elle a, sous le secret pontifical, dai-
gné nommer une commission de théologiens parmi
lesquels votre Seigneurie illustrissime qui devra
examineravec le plus grand soin les propositionsci-



es a), tirées des faux principes du jour, et pré-
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incluses (1), tirées des faux principes du jour, et pré-

parer les éléments nécessaires pour leur condamna-

tion. » Avec cette lettre, le Cardinal-président faisait

encore remettre aux théologiens consulteurs a deux

votes analogues des précédents théologiens, sans

doute de nature à leur faciliter beaucoup l'étude

des dites propositions».
Comme pour les précédents, le lecteur aimera

sans doute à connaître le nom des douze théolo-
giens sur lesquels avait porté le choix de Pie IX.

C'étaient Mgr Vincent Spaccapietra, archevêqued'An-

cyre Mgr Joseph Cardoni, évêque titulaire de Ca-

riste Mgr Pie Delicati; R. P. Bonfils Mura,

prieur général des Servites de Marie R. P. Guil-
laume de Cesare, abbé général de la Congrégation bé-
nédictine de Montevergine R. P. Jean Strozzi, abbé

général de la Congrégation des Chanoines réguliers de

Saint-Sauveurde Latran – R. P. Siilvatore d'Ozieri,

ex-ministre général de l'Ordre des Frères- Mineurs Ca-

pucins Chanoine D. Philippe Cossa – les RR. PP.
Gatti et de Ferrari, de l'Ordre des Frères-Prêcheurs

R. P. Bernard Smith, bénédictin du Mont-Cassin

R. R. Jean Perrone, de la Compagnie de Jésus.
Des réunions ou sessions générales eurent lieu les

10 – 12 – 14 17 20 24 28 septembre. Mais

après cette dernière réunion, Mgr Jacobini dut partir
pour l'Espagne en qualité d'ablégat du Saint-Siège, à
l'occasion de l'élévation au Cardinalatdes archevêques

(1) Dans le Syllabus, dont nous venons de donner le texte au
chapitre ier.



dé Burgos et de Compostelle. On ne pourvut pas direc-
tement à son remplacement mais Mgr Delicati fut
nommé prosecrétaire.Et cet incident ralentit si peu les

travaux de la Commission, qu'un billet du Cardinal
Caterini nous montre le président disposé à « se prêter
à la correction des épreuves ».

Dans ces réunions, on jouissait naturellement de la
plus entière liberté. On formulait son avis on discu-
tait celui des autres s'il était nécessaire, on revenait à
plusieurs reprises sur la même question parfois
même, l'on chargeait un des théologiens d'écrire un
travail spécial qu'on lisait ensuite, qu'on discutait et
qu'on appréciait en public comme en particulier. A

qui réclamerait la preuve de cette liberté de discus-
sion, il suffirait de rappeler le dissentiment existant
entre les théologiens consulteursau sujet des censures
à appliquer à chaque proposition.En vue d'obtenir un
jugement à la fois « plus mûr, et, autant que faire se

pourra, pftis uniforme », le Cardinal Caterini fit impri-

mer un certain nombre d'Observations sur les soixante-
dix propositions, et en fit remettre un exemplaire à
chaque membre de la Commission. Parmi ces observa-
tions au nombre de huit la quatrième portait

« Ont encore paru obscures les propositions11 – 12

13 14; et c'est pour cela sans doute qu'il est si
difficile de leur appliquer la juste note théologique. »
Pour remédier à cette difficulté et obtenir du même

coup l'uniformitéde jugement, les auteurs des propo-
sitions avaient modifié le texte des propositions sus-
dites. Aux théologiens consulteurs à décider si l'on



pouvait ou non conserver ce nouveau texte à

eux encore de faire toutes observations qui leur paraî-

traient opportunes, vu l'importance des questions en
jeu. – Les séances durent être animées, si nous en ju-

geons par les procès-verbaux de Mgr Delicati et les

notes de Mgr Jacobini.



CHAPITRE III

TROISIÈME PROJET DE SYLLABUS

Quel fut le résultat de ces divers travaux ? Des
soixante=dix propositionsdu Syllabus, neuf furent éli-
minées, – quelques autres modifiées dans leur texte.
Chacune d'elles était accompagnée d'une ou plusieurs
censures. Le catalogue de ces propositions fut, ainsi
qu'il résulte d'une lettre du cardinal Caterini, imprimé
vers la mi-février de l'année 1862, sous ce titre THE-
SES ad Apostolicam Sedem delatae et Censuras a
nonnullis theologis propositse. Les voici (1)uvuuavaaa~ ~aavvav~aw ,t' "t"

I. Le progrès de la ci-
vilisation demandeque la
société humainesoit cons-
tituée sur des bases pure-

I. Progressus civilis re-
quirit ut humana societas
conslituatur1 super funda-
mentis mere humanis,muée sui ucs jjases pure- menus filtre numanis,

(1) Le chiffre placé après le texte latin se réfère aux proposi.
tions du précédent Sijllabus (chap. i«r) et celui placé après la
traduction se réfère aux propositions de Mgr Gerbet (vol. I,
chap. vu, p. 41).

ji



LE SYLI

nullo habito respectu ad
religionem, perinde ac si

ea non existeret [2].

(Impia, injuriosa religioni,
in athoismum inducens, sub-
versiva ordiais moralis, et
verbo Dei contraria).

II. Lex moralis, actio-

num humanarum mode-
ratrix, est a religione ra-
dicitus separabilis, nec
ulla indiget sanctione di-
vina [3].

(Complexive sumpta falsa,
impia, hseresim sapiens et erro-
nea.
i III. Intelligentia huma-

na intra sensationum fines
sistit doctrina moralis,
in utilitatum supputatio-
ne politices, in sola ma-
terialiumvirium conjunc-
tione [4].

(Complexive sumpta falsa
quoad primampartem,materia-
lismum invehens et haeresi
proxima quoad secundam
partein, totius moralitatisever-
siva quoad tertiam partem,
ordinis moralis et socialis des-; trtictiva).

[ ment temporelles, sans le
moindre rapport avec la
religion, absolument
comme si elle n'existait
pas [i].

(Impie, injurieuse à la reli-
gion, portant à l'athéisme,
subversive de l'ordre moral,
et contraire à la parole de
Dieu).

IL La loi morale, régu-
latrice des actions hu-
maines, est radicalement
séparable de la religion,
et n'a nul besoin d'une
sanction divine [2].

(Fausse en tant que prise
dans son ensemble, impie,
sentant l'hérésie et erronée).

III. L'intelligence hu-
maine est renfermée dans
les limites des sensa-
tions la doctrine morale,
dans le calcul des intérêts
la politique,dans les seules
combinaisons de la force
matérielle [3].

(Fausse en tant que prise
dans son ensemble portant
au matérialisme et proche de
l'hérésie dans sa première par-
tie subversive de toute mo-
ralité dans la seconde partie
destructivede l'ordremoral et
social dans la troisième par-
tie).



IV. L'énergie spontanée
de l'intelligence humaine
est telle que toute révéla-
tion divine est inutilepour
l'ordre social [4].

(Hérétique).
V. Le dogme du péché

originel et le dogme de la <

régénérationdu genre hu- i

main tout entier par Jésus- r

Christ n'a aucun rapport r

avec la condition présente t
de la société et les lois r
qu'elle reconnaît [4]. c

(Fausse, erronée, et proche
de l'hérésie). p

VI. L'invariabilité des
dogmes chrétiens est un d

obstacle au progrès so- o
cial [6]. ti

(Fausse, injurieuse à la Re-
ligion chrétienne, sentant i[
l'hérésie).

VII. Le Christianisme,
tel qu'il est enseigné par p
l'Église catholique, n'a li

pas exercé et n'est pas de c
nature à exercer une in- e:
fluence salutaire sur le si
droit civil, sur le droit jt
politique, pas même sur jt
le droit des gens [8].

IV. Ea est intelligente
humanse spontanea vis, ut
omnis divina revelatio sit
ordini sociali inutilis [51.

(Haeretica).
V. Dogma de peccato

originali, ac dogma de
instauratione totius gene-
ris humani per Christum,
nihil confert ad prsesen-
tem societatis conditio-
nem,ejusque leges agnos-
cendas [6].

(Falsa. erronea, et hœresi
proxima).

VI. Immutabilitas
dogmatum christianorum
obstat progressui societa-
tis [7].

(Falsa, Christian» Religioui
injuriosa, sapiens heeresim).

VII. Christianismus,
prout ab Ecclesia 'Catho-
lica traditur, neque exer-.
cuit, neque natura sua

exercere potest influxum
salutarem in jus civile, in
jus politicum, neque in
jus gentium [8].



(Falsa, erronea, Ecelesiae
injuriosa, et quatenus suppo-
nit Christiauismum melius tra-
di posse, quam in Ecclesia ca- (

tholica, heeretica).
1

VIII. Docirina evange-
lica de mutuo fratrum {

auxilio non respicit nisi f

personas privatas neque (

unquam applicari potest e

relationibus politicis in 1

favorem legitimorum gu- 1

berniorum, quee injuste
hostes sive interni sive d

externi aggressi sunt [9]. e

a
(Perniciosa societati, sedi-

tiosa, juris public: et gentium s
destructiva, haeretica. e

IX. Bonum societatis
christianaepostulat ne spi- c
ritualis potestas sit a ci- p
\i!i potestate distincta et p
independens [11]. d

(Falsa et hœretica).
X. Spiritualis potestatis

distinctio et independentia d

a civili efficit, ut spiritua- s]
lis potestas absorbeat es- v
sentialia juracivilis potes- v
tatis [12]. d

d
(Falsa et hœretica).

(Fausse, erronée, injurieuse
à l'Église, et hérétique, en
tant qu'elle suppose que le
Christianisme peut être mieux
enseigné que ne l'enseigne
l'Église catholique).

VIII. La doctrine évan-
gélique sur l'assistance
fraternelle ne concerne
que les personnes privées
et ne peut jamais être ap-
pliquée aux rapports po-
litiques en faveur de gou-
vernements légitimes que
des ennemis intérieurs ou
extérieurs ont injustement
attaqués [9].

(Funeste àlaSocfété, séditieu-
se, destructive du droit public
et du droit desgeûs.hérétique).

IX. Le bien de la société
chrétienne exige que le
pouvoir spirituel ne soit
point distinct et indépen-
dant du pouvoircivil [12].

(Fausse et hérétique).
X. La distinctionet l'in-

dépendance du pouvoir
spirituel vis-à-vis du pou-
voir civil fait que le pou-
voir spirituel absorbe les
droits qui sont de l'essence
du pouvoir civil [13].

(Fausse et hérétique).



> XL Cette distinction et
cette indépendance du

pouvoir spirituel vis-à-vis
du pouvoir civil doit être
regardée comme un état
accidentel et passager, et
nullement comme la con-
dition normale de la so-
ciété régénérée par le
Christ [16].

(Fausse et hérétique).
XII. Dans toute Société

bien constituée, la législa-
tion et les actes du gou-
vernement doivent avoir

pour règle une indiffé-

rence systématique entre
là vérité et l'erreuren ma-
tière de religion [16].

(Impie, conduisant à l'indif.
férentisme, injurieuse à la
droite raison et à la religion).

XIII. S'il est théologi-
quement vrai que chaque
nation chrétienne doive
faire partie d'un.e seule et
même Église universelle,
soumiseà un seul Chef su-
prême il serait toutefois
politiquement utile que
chacune d'elles constituât

XI. Hsec spiritualis po-
testatis distinctio et inde-

pendentia a civili potes-
tate spectari debet ut ac-
cidentalis ac temporanea,
minime vero tanquam nor-
malis conditio societatis

per Christum regeneratse
[14].

(Falsàet hœretica).
XII. In qualibet recta

constituta societate legis-
latio actusque regiminis
debent tanquam regulam
sectari indifferentiamsys-
tematicam inter veritatem
et errorem in negotio He-
ligionis [15].

(Impia, indifferentismum in-
ducens, rectae rationi et reli-
gioni injuriosa)..

XIII. Licet theologice

verum sit unamquamque
nationem christianam de-
bere partem constituere
unius ejusdemque Eccle-
sias universalis,uni capiti

supremo subjectœ poli-
tice tamen utile forêt ut
quselibet eorum constitue-



une Église nationale sous
la suprématie du chef
d'État respectif [17].

(Poussant au schisme, et
proche de l'hérésie).

XIV.Lesgouvernements
politiques peuvent impo-

ser soit au clergé soit au
peuple des ecthèses ou for-
mulairesthéologiques,fus-
sent-ils de telle nature
qu'ils ne pussent être ap-
prouvés ni par le Siège
Apostolique ni par les
Conciles généraux [19].

(Schismatique et hérétique).
XV.L'Églisenedoit rien

prescrire qui puisse as-
treindre les consciences
des fidèles quant à l'usage
des choses temporelles
[22].

(Hérétique).

XVI. 11 est contraire à
l'esprit de l'Évangile que
l'Église possède des biens
temporels, et elle ne peut
légitimement recevoir ou
acquérir des propriétésou
possessions destinées à
l'entretien des ministres) à

ret Ecclesiam nationalem,
sub primatu respectivi im- ]

perantis [16]. <

(In schistna inducens, et hœ-
resi proxima). 1

XIV. Polilica gubernia
tam clero, quam populo

1

imponere possunt ecthèses s

seu formulariatheologica, j
licet ejusmodi sint, quse i
nequeant ab Apostolica g

sede, aut ab œcumenicis (
conciliis probari [17!. j

j
(

(Schismaticaet haeretica).

XV. Ecclesia nihil debet
decernere, quod obstrin- j
gere possit fidelium cons- t
cientias in ordine ad usum c

rerum temporalium [19]. c

[

(Heeretica).

XVI. Opponiturspiritui
Evangelii, quod Ecclesia 1

bona temporaliapossideat, 1

nec ipsa legitime accep- t

tare potest aut acquirere 1

proprietates seu posses- a

siones ad ministrorum ï
sasientationem, ad cultus 1



l'exercice du culte et au
Soulagement des pauvres
[23].

(Déjà condamnée dans le
Concile de Constance et dans
la Bulle de Martin V, et héré-
tique).

XVII. Le gouvernement
de l'Église institué par Jé-
sus-Ohrist n'est pas vrai-
ment monarchique [24].

(Hérétique et contraire à la
définition du Concile de Flo-
rence).

XVIII. Les gouverne-
ments peuvent légitime-

ment empêcher la circula-

tion de la vie catholique, 1

en mettant obstacle aux i

relationsdu Siège Aposto- <

lique avec les différentes 1

parties de la Catholicité
[25].

(Favorable au schisme et à
l'hérésie, éversive de la Cons- I
titutiou de l'Église et de la li- £
herté, injurieuse au Siège t
Apostolique)

XIX. Un Évêgue ou un
Concile provincial s'écarte c

des règles de la théologie t
lorsque, dans le ressort de t
sa juridiction, il défend d

d'enseigner que les juge- h

exerciiiutn et pauperum,
levamen [20].

(Dudum damnata in Concilio
Constantiensi et in Bulla Mar-
tini V, ac heeretica).

XVIf. Ecclesiœ regimen
a Christo Jesu institutum
non est vere monarchi-
cum [21].

(Hserética et contraria defi-
nitioni Concilii Florentini).

XVIII. Possunt guber-
nia legitime impedire cir-
culationem vitœ catho-
licœ, ponendo obstacula
rele.tionibus Apostolicœse-
dis cum variis Catholici-
tatis partibus [22].

(Schismati et hœresi favens,
Ecclesise constitutioois et li-
bertatU eversiva, Sê3i Apos-
tolicœ injuriosa).

XIX. EpisCôpus aut
concilium provinciale a
theologiœ regulis deflec-
tit, dum intra suae juris-
dictionis ambitum prohi-
bet, quominus doceatur,



judicia gravioris momenti

ac solemniora Romani
Pontificis indigere sanc-
tione civili [23]. (

(Injuriosa auctoritati Eocle-
siae, schismati, et haeresi l'ai- 1

vens, et quatenns supponit (
judicia gravioris momenti et t
solemniora Romani Pontificis j
indigere sanctione civili, h*- (
retica). t

XX. Ecclesiae leges non
obligant in conscientia; r

nisi cum promulgantur a (

civili potestate [24]. i

c

(Heeretica).

XXI. Cum necessitatis
aut magnœ utilitatis casus s

sese offerunt in quibus t
potestatem suam Homa. 1

nus Pontifex exercere de- c

bet per actus, qui sint {

extra aut supra canones in c

universaEcclesia vigentes, c

ipsius non est decernere, t
utrum ejusmodi casus à

existant necne [23]. d

c
(Detrahens potestati Suttimi

Ponti6cis, eidem injurioea et £
ad minus erronea). a

r

SYLLABUS 35

i ments les plus importants
i et les plus solennels du

Pontife Romain ont besoin
de la sanction civile [26].

(Injurieuse à l'autorité de
> l'Eglise, favorable au schisme

eat et à l'hérésie, et hérétique eu
t tant qu'ulle suppose que les
s jugements les plus importants

et les plus solennela du Pon-
tife Romain ont besoin de la
sanction civile).

i XX. Les lois de J'Église

>
n'obligent en conscience

t que lorsqu'elles sont pro-
mulguées par le pouvoir
civil [27J.

(Hérétique).

i XXI. Lorsqu'il se pré-

î sente des cas de nécessité

s ou de grande utilité dans
lesquels le Pontife Romain
doit exercer son pouvoir

t par des actes placés en

t dehors ou au-dessus des

canons en vigueur dans

toute l'Eglise, ce n'est pas
i à lui qu'il appartient de

décider si ces cas existentt
ou non [28].

(Restrictive du pouvoir du
t Souverain Pontife, injurieuse

au Pape, et pour le moins er-
ronée). .



XXIf Il n'appartient pas
an Pontife Romain de dé-
cider si les usages et cou-
tumes des églises particu-
lières doivent ou, non

– être maintenus [29].
(Téméraire, lésant le pou-

voir du Pontife Romain, et
proche de l'hérésie).

XXIII. Aucune autorité
ecclésiastique, non pas
même le Souverain Pon-
tife ou un Concile œcumé-
nique, ne peut porter une
sentence d'excommunica-
tion contre un Souverain
[30].
(Hérétique).

XXIV. L'autorité spiri-
tuelle du Pontife Romain
est de sa nature hostile au
pouvoircivil [31].

(Fausse et hérétique).
XXV. Le premier parmi

les Pontifes Romains qui
accepta une souveraineté

temporelle et les princes i

qui aidèrent à la consti- (

tuer, ont erré [33]. <

(Téméraire, erronée, et con-

XXlf.AdRomanum Pon-
tificem non spectat statue-
re, utrum usus et consue-
tudines ecclesiarum parti-
cularium debeant necne
conservari [26].

(Temeraria, potestatis Ro-
mani Pontificis lsesiva, et pro-
xima hœresi).

XXIII. Nulla ecclesias-
tica potestas,' neque ipse

summus Pontifex, aut
Concilium œcumenicum
potest excommunicationis
sententiam ferre in su-
premum Imperantem[27].

(Hseretica).

XXIV. Auctorilas spi-
ritualis Romani Ponti-
ficis eat suapte natura
pote?tati civili infensa
[28].

(Falsa'et liœretica).

XXV. Primus ex Roma*
nisPontificibus,qui accep-
tavit potestatem tempo-
ralem,ac principes, qui ad

eam constituendam con-
currerunt, errarunl [29].

(Temeraria, erroneaet cons.



tanti Ecûlesite doctrinœ con-
traria).

XXVI. Dominatio iem-
poralis Romini Pontificis
adversaturdoctrineeEvan-
gelicse [30].

(Hœretica).

XXVII. Haec dominatio
temporalisnon est magni
momenti pro spiritualibus
Catholicitatis negotiis,ne-
que potest componi cum
principiis boni civilis regi-
minis [31].

(Cotnplexive sumpta falsa,
haeresim sapiens et erronea).

XXVIII. Falsum est,do-
minationem temporalem
summi Pontificis vi suae

sacrae destinationis indue-

re indolem spiritualem
[32].

(Erronea, contraria Conci-
lio Tridentino, et Constitutio-
nibus Apostolicie).

XXIX. Romanus Ponti-
fex cum excommunicatio-
nis sententiam prônuntiat
contra invadentes Status
Ecclesise, utitur armis spi-

traire à ln doctrine constante
de l'Église).

XXVI. La souveraineté
du Pontife Romain est
contraire à la doctrine de
l'Evangile [34].

(Hérétique).
XXVII. Cette souverai-

neté temporellen'est point
d'une haute importance

pour les intérêts spirituels
de la Catholicité, et n'est
pas compatible avec les
principes d'un bon gou-
vernement temporel [35-
36].

(Fausse quant à l'ensemble,
sentant l'hérésie, et erronée).

XXVIII. H est faux que
la souveraineté temporelle
du Souverain Pontife re-
vête un caractère spirituel
eu vertu de sa destination
sacrée [37].

(Erronée, contraire au Con-
cile de Trente et aux Consti-
tutions Apostoliques).

XXIX. Lorsque le Pon-
tife Romain prononce une
sentence d'excommunica-
tion contre les envahis-
seurs des États de l'Église,
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il n'emploie les armes spi-
rituelles que dans un in-
térêt purement mondain
[39].

(Fauase,téméraire,captieuse,
injurieuse aux Pontifes Ro-
mains, erronée).

XXX. L'excommunica-
tion portée par le Concile

de Trente et la Bulle Cœnœ

contre les envahisseurs

des domaines Ecclésiasti-

ques, repose sur une con-
fusion de l'ordre spirituel
et de l'ordre civil et poli-
tique [40].

(Fausse, téméraire, inju-
rieuse au Concile de Trente
et'aux Pontifes Romains,pro-
che'de l'hérésie).

XXXI. Les Principes et
les serments par lesquels
les Papes s'obligent à
maintenir l'intégrité des
Etats de l'Église tendent
seulement à ce qu'ils n'en
distraientpoint une partie
quelconque en faveur de
leurs parents [41].

(Fausse).
XXXII. Le monde ca-

ritualibus ad mundanum
dumtaxat bonum prose-

i quendum [33].

(Falsa, temeraria, captiosa,
injuriosa Romanis Pontifici-
bus, erronea).

·
XXX. Excommunicatio

lata in ConcilioTridentino

ac in Bulla Cœnœ contra
invadentes dominationes
Ecclesiasticas, innititur
confusioni ordinis spiri-
tualis et ordinis civilis ac
politici [34].

(Falsa, temeraria, iojuriosa
Concilio Tridentino et Roma-
nis Pooticibus, hseresi pro-
xima).

XXXI. Principia et ju-
ramenta, quibus se obs-
tringunt Pontifiees ad con-
servaqdam integritatem
Statuum Ecclesiœ, eo tan-
tummodo spectant, ut ipsi
non distrayant quamlibet
eorum partem in favorem

suorum propinquorum
[35].

(Falsa).

XXXII. OrbisCatholicus



nullum habet jus ad tuen-
dam conservationem et in-
tegritatemdominii tempo-
ralis Papœ [36].

(Falsa, temeraria, erronea).
XXXIII. Catholicorum

conscientia considerare

non debet concursum,
quem ipsi preebere pos-
sunt .utilitatidominii tem-
poralis Sanctœ Sedis, nisi
ut negotium quod nullum
prœ se fort characteremspi-
ritualem seu religiosum
[37].

(Falsa, temeraria, pietati fi-
delium detrahens, et ad minus
erronea).

XXXIV. In qualibet po-
litica societate necessaria

non est existentia potesta-
tis jure divino [38].

(Politicœ potestatis destruc-
tiva. hœretica).

XXXV.Prseceptum Pauli
Apostoli, quod continetur
his verbis omnis anima
subdita sit potestatibus su-
blimioribus, temporariam
dumtaxat inducit obliga-
tionem, neque omnibus

tholique n'a aucun droit à
défendre la conservation
et l'intégrité du pouvoir
temporel du Pape [42].

(Fausse, téméraire,erronée),

l
XXXIII. La conscience

des catholiques ne doit
considérer le concours
qu'ils peuvent prêter aux
intérêts de la Souverai-

i neté temporelle du Saint-

i Siège que comme une af-

faire qui n'a aucun carac-
tère spirituel ou religieux
[43].

(FausFe, téméraire, nuisible
à la piété des fidèles, et pour

.le moins erronée).
XXXIV.L'existenced'un

pouvoir de droit divin
n'est point nécessaire dans
chaque société politique
[44].

(Destructive du pouvoir poli-
tique, hérétique).

XXXV. Le précepte de
Saint Paul Apôtre contenu
dans ces mots que'toute
âme soit soumise aux puis-
sances supérieures, revêt )}

simplement une obliga-
tion transitoire, et n'est



applicable ni à toutes les
époques ni à tous les

genres de Société [45].
(Hérétique).

XXXVI. La volonté du
peuple, 01; suffrage uni-
versel, est d'une autorité
telle, par lui-même, qu'il
n'a besoin d'aucune rai-

son pour la validité de ses
actes [46].

(Hérétique, en tant qu'elle
regarde la volonté du peuple
ou suffrage universel comme
la loi suprême, indépendante
du droit naturel et divin).

XXXVII. Les principes
en vertu desquels chaque
monarque n'est que le
premier commis du peu-
ple, sont identiques avec
les principes d'une saine
théologie[48].

(Fausse, injurieuse à la théo-
logie, et séditieuse).

XXXVIII. Les principes
d'insurrection, proclamés

en faveur d'événements
récents en Italie, con-
cordent avec la doctrine
d'une saine théologie au
sujet de la tyrannie [50].

epochisomnibusquegène-
ribus societatis applicari
potest [39].

(Haeretica).

XXXVI.Voluntaspopuli,

seu populare suffragium,
ejusmodi est per se aucto-
ritatis, ut nulla indigeat
ratione ad suorum acto-
rum-validitatem [40].

(Quatenus constituat volun-
talem populi seu suffragium
populare supremam legem îd-
dependentem a jure naturali
et divino, hœretica).

XXXVII.Principia, quo-
rum vi quilibet supremus
Princeps non est nisi pri-
mus populi deputatus,
identica sunt cum sanse.
theologiae principiis [41].

(Falsa, injuriosa theôlogiae,
et seditiosa).

XXXVIII. Principia in-
surrectionisr quae procla-
mata sunt in favorem re-
centium eventuum in Ita-
lia, concordant cum sanae
theoiogiee doctrina circa

tyrannidem [43].



(Falsa, théologies injuriosa).

XXXIX. Institutio prin-
cipatus beareditarii oppo-
niturprincipiis juris natu-
ralis ac spiritui Evangelii

[44].

(Falsa, erronea et heeresi
•proxitna).

XL. Traditio Ecclesiae

Gatholicse doctrinam con-
tinet tyrannidi seu despo-
tismo faventem [45].

(Falsa et hœretlca)..
XLI. In qualibet chris-

tiana politica societate
nullum reperitur jus, quod

suum principium seu fon-

tem non habeat in jure
illimitato Status [46].

(Falsa et hœretica).
XLII. Societas domes-

tica seu familia a lege tan-
tum civili suas exister) tire
legitimitatem derivat [47].

(Falsa, contraria juri natu-
rali et divino, quateaus vero
intelligatur de societate seu
familia christiana, hœretica).

XLIII. Ad societatis

(Fausse, injurieuse à la
théologie).

XXXIX. L'institution
d'une monarchie hérédi-
taire est contraire aux
principes de droit naturel
et à l'esprit de l'Évangile
[51].

(Fausse, erronée et proche
de l'hérésie).

XL. La tradition de
l'Église catholique ren-
ferme un enseignement
favorable à la tyrannie ou
au despotisme [52].

(Fausse et hérétique).
XLI. En toute société

politique chrétienne, il
n'y a aucun droit qui n'ait
son principe ou sa source
dans le droit illimité de
l'État [53].

(Fausse et hérétique).
XLII. La société domes-

tique ou la famille tire de
la seule loi civile la légi-
timité de son existence
[54].

(Fausse, contraire au droit
naturel et divin, hérétique si
on l'entend de la société ou
famille chrétienne).

XLIII. Il faut, pour le



bien de la société chré-
'tienne, admettre de façon
générale que les condi-
tions essentielles du lien
conjugal doivent varier au
gré des gouvernementset
des opinions nationales
[55].

(Hérétique).
XLIV. Le progrès social

doit amener l'abolition de
l'indissolubilité du lien
conjugal [56].

(Hérétique).
XLV. Les causes matri-

moniales ne regardent pas
les juges ecclésiastiques
'[87]i

(Hérétique).

XLVI. Le précepte pro-
mulgué par l'Apôtre sur
la soumission de la femme
à son mari, est contraireà
la légitime émancipation
de la femme;et s'il a été
bon pour le passé, on ne ]

saurait dire de même i

pour l'avenir [58].
(fmpie et hérétique).
XLVII. La propriété

n'est pas moins contraire i

christianœ bonum est uni-

versim admittendum, con
ditiones essentiales conju-
galis vinculi mutari debere
ad guberniorum et opinio-

num, nationalium nutum
[48].

(Hœreticà).
XL.IV. Progressus socia-

lis inducere debet aboli-
tionem indissolubilitatis
vinculi conjugalis [49].

(Hseretica).
XLV. Causse matrimo-

niales non spectant ad
judices ecclesiaslicos [50].

(Hœretica).
XLVI. Prœceptum ab

Apostolo promulgatum de
subjectione uxoris viro
suo, adversatur~legitimœ
emancipationi feminse
quod si prsetsritis tempo

ribus bonum extitit, non
item dicendum de futuris
[5iJ.

(Impiaet hœretica).
XLVII. Proprietas non

minus adversatur legi jus-



LE SYI

titise, quam legi charitatis
christianae, neque funda-
tur in jure naturae et gen-
tium, sed unice in jure ci-
vili [52].

(Falsa et hœretica).
XLVIII. Conforme est

sanae theologiœ ac juris
publici doctrinœ, quod
gubernia sint vera pro-
prietaria bonorum, quse
obtinent ecclesise, fami-
liss religiosee, hospitia,
aliaque loca pia [53].

(Falsa, contraria Concilio
Tridentino (sess. xxn, h, Dere-
/oc), et alias damnatain cons-
titutione, cujus initium Licet
juxta ea (Jo. xxn, iv Kaî. no-
vembr. 1327).

XLIX. Optima œcono-
miae politicœ ratio in quo-
libet statu exigit civibus
et Ecclesise interdici, quo-
minus charitaserga inopes
éxerceatur [55].

(Perniciosa, jurium Ecclesiœ

à la loi de justice qu'à la
loi de charité chrétienne,
et elle n'est point fondée

sur le droit de nature et
le droit des gens, mais
uniquement sur le droit
civil [60-61].

(Fausse et hérétique).
XLVIII. Il est conforme

à la saine théologie et aux
doctrines du droit public

que les gouvernements
soient les vrais proprié-
taires des biens que pos-
sèdent les églises, les cor-
porations religieuses, les
hospices et autres lieux
pies [62].

(Fausse, contraire au Con-
cile de Trente (ses. xxn, n, De
refonn.), et déjà condamnée
dans la Constitution qui com-
mence par ces mots Licet
juxta ea (Jo. xxn, iv liai, no-
vembr. 1327).

XLIX. La bonne écono-
mie politiqueréclame que,
dans chaque État, il soit
interdit aux citoyens et à
l'Église d'exercer la cha-
rité envers. les indigents
[64].

(Pernicieuse, lésant les droits



de l'Église et des particuliers,
et contraire aux saints ca-
noas).

L. Les propriétés et les
enfants appartiennent de
telle sorte à la nation que
les droits de propriété et
les droits des parents sur
les enfants et leur éduca-
tion découlent d'une con-
cession de la nation [65-
66].

(Prise dans son ensemble,
impie, contraire au droit natu-
rel et divio).

LL En conséquence, la
bonne constitution de la
société demande que la
nation représentée par
l'État, ait, sous une forme

ou sous une autre, directe.
ment ou indirectement, le
monopole de tous les éta-
blissements et maisons
d'éducation, et de toutes
leurs propriétés, qu'elles
soient ou individuelles ou
collectives [67].

(Erronée,pernicieuse, lésant
le droit diviu et le droit écclé- (siastique).

LII. Les obligations spé-
ciales, qui constituent c

et privatoium lœsiva, et sacris
canonibus contraria).

L. Proprietateset fllii
ita ad nationempertinent,
ut jura proprietatiset jura
parentum in filios eorum-
que educationema natio-
nis concessione dimanent
[56].

(Complexive sumpta impia,
juri naturali ac divino con-
traria).

LI. Bona proinde socie-
tatis constitutio postulat,
ut natio quee per Statum
reprœsentatur, sub una
alterave forma, directe
aut indirecte monopolium
habeat institutionum ac
domiciliorum educationis,
eorumque proprielatum,
sive individu'aliter sive
collective sumantur [57]*

(Erronea, perniciosa, juris
divini et ecclesiastici Ifcsiva).

LII. Obligationes spe-
ciales, qu?e ordinum reli-



giosorum essentiam cons-
tituunt, ex Evangelio ori-
ginem non trahunt fS8].

(Heeretica).

Lnf. Perpetuitas voto-

rum religiosorum oppu-
gnari potest solidis ratio-
nibus fundatis in naturse
humanse inconstantia, in
libertatis jure ac in pru-
dentise regulis [5H].

(Jam damnata ia Bulla
~Mo;oMK: fidei [Pfo~.84).

LIV. Communitates reli.
giosse qus& operibus exte-
rioribuscharitatis minime
devoventur, nullam exis-
ten'.iselegitimam rationem
habent [60].
(Fa)M, erronea, perniciosa,
et heeresi proxima).

LV. Juxta recta politi-
cas principia statui debet,
ut religiosi Ordines a gu-
borniis catholicis a p?'!o//
tanquam suspecti habean-
tur[6)].

(Injuriosa statui reli~ioso,
~etrahena institution: ab Eccle-

l'essence des ordres reli-
gieux, n'ont pas leurs ra-
cines dans l'Évangile [68].

(Hérétique).
LIlI. La perpétuité des

vœux religieux peut être
combattuepar des raisons
solides fondées sur l'in-
constance de la nature
humaine, sur le droit à la
liberté, et sur les règles
de la prudence [70].

(Déj!t condamnée dans la
Bulle Aisctorem fidei (Pt'op.
84).,

LIV. Les Communautés
religieuses qui ne sont pas
vouées à des œuvres exté-
rieures de charité, n'ont
aucune raison légitime
d'existence [71].

(Fausse,erronée, pernicieuse
et proche de l'hérésie).

LV. D'après les prin-
cipesd'une saine politique,
il faut que les Ordres reli-
gieux soient, a ~'t'o/ mis

en suspicion par les gou-
vernements catholiques
C74].

(Injurieuse à t'état religieux,
nuisible & una institution



approuvée par l'Église et fon-
.deesu'laparo!edeDieuet
suspecte d'hérésie).

LVI. Quoiqu'il en soit
de la fin dernière dé tout
homme dans une autre
vie, le but suprême auquel
les sociétés politiques
doivent rapporter toutes
les lois et toutes les ac*
tions, c'est la culture et
le perfectionnement de
l'ordre matériel [73].

(Impie, favorable au Maté-
rialisme, erronée, subversive
de l'ordre moral et matériel).

LYl!.Les maximes 6 van-
géliques tendent à para-
lyse~et presque à étouffer
les développements légi-
times de l'activitéhumaine
dans l'ordre matériel [?'!].

(Fausse, injurieuse à la ré-
ligion chrétienne, calomnieuse
et proche de l'hérésie).

LVIII. L'élément maté-
riel doit prédominerdans
l'éducation de la jeunesse

t?8].
(Favorisant l'impieté, perni-

cieuse. erronée, contraire à la
parole de Dieu).

HX. La loi religieuse
qui défend,à certainsjoars,

t- siaprobatœet fundatœin
et verbo Dei, ac de hœrësi sus-

pecta).
it LVI.Quidquidsitdeut-
it timo uniuscujusquehomi-

re nis fine in altera vita, finis

ei supremus, ad quem socie-

;s tates politicœ debent om-
iâ Nés leges omnesque actio-

nés dirigere, est cultura
it et perfectio ordinis mate-
e rialis [62].

(tmpia, tnaterialismo favens,
e erronea, ordinis moralis' ac
). sociitlis eversiva).

LVII. Principia Evange-
!ica eo tendunt, ut exte-

r nuent et fere extinguant
legitimos activitatis Im-

e manse progressus in or-
dine materiali [63].

(Fa!sa, retigioni christianfe
e ïijuriosa, calumniosa et bse-

resi proxima).
LVIII. Elementum ma-

g teriale sibi primas partes
e vindicare debet in juven-

tutis educatione [64].
(Impietati Javens. pernicio-

a. sa, erronea, verbo Dei contra-
ria).

LIX. Lex religiosa, quœ
vetat quibusdam d!ebus



servilia opera exercere da
Dei cultui vacandum prin-
cipiis bonse œconomise
poUticse adversatur [63].

(Impia, temeraria, Deo èt
Ecciesiœ injuriosa).

LX. ProtestationesEpis-

coporum catholici orbis in
favorem dominii tempora-
lis Summi PontiScis a
studio partium politica-
rum originem traxeruntt
[68].

(Falsa, temeraria, calumnio-
sa, cetut Episcoporum inju-
riosa).

LX!. Ëxercitia spiritua-
lia extraordinaria seu mis-
siones, quibus ex mandato
Episcopi operam dant sa-
cerdotes sive sœcutares
sive regulares, non aimm
generatimeffectumprodu-
cunt, quam vanum reli-
gionis rumorem, et natura
sua paci publicoe sunt in-
fensa.

(Jam damnata in BuUa Auc-
torem fidei [Prop. 65]).

la l'exercice des œuvres ser-
viles pour vaquer au cu)te

:e de Dieu, est contraire aux
principesd'une bonne éco-
nomie politique [79].

et (Impie téméraire, injurieuse
à Dieu et à l'Ëg!ise).

i- LX. Les protestations

n des Évoques du monde

t. cathotiqueenfaveurdela

a souverainetétemporelledu

L-
Souverain Pontife ont

t pour origine les passions
des partis politiques [82].

)- (Fausse, téméraire, catom-
1- aieuse, injurieuse au corps

épiscopal).
LXI. Les exercices spi-

rituels extraordinaires ou

) missions que donnent, par
ordre de FÉvéque, des

s prêtres tant séculiers que
n réguliers,n'ont en générât

d'autre effet qu'un vain
bruit de religion, et sont

par eux-mêmes contraires
à la paix publique.

(Déjà condamnée dans la
Bulle ~MCtoreM fidei jPro~.
651).



CHAPITRE IV

CE TROISIÈME PROJET EST SOUMIS AUX ËVÉQUES

C'est sous cette nouvelle forme que, par ordre de
Pie IX, le futur Syllabus fut soumis aux trois cents
Èvêques qui, en l'année 1862, accoururent à Rome à
l'occasion de la canonisation des martyrs japonais.
Chacun d'eux devait d'abord en s'aidant d'un théo-
logien à son choix étudier attentivement ces di-
verses propositions ainsi que les censures qui leur
avaient été appliquées.Il devait ensuite transmettre au
Cardinal Caterini toutes les observations qu~il croirait
devoir formuler, soit par rapport à l'opportunité de la
condamnationen général, soit par rapport à chaque
proposition etlaux censures qui leur.avaient été appli-
quées,–.soit enfin par rapport à l'addition de nou-
velles propositions méritant condamnationet censure.
Et sur toutcela, Pie IX prescrivaitun rigoureux silence.

Yoici d'ailleurs la lettre du cardinal Caterini à cha-
cun des Ëvéqaes présents à Rome.

s



Illustrissimeet Révérendissime Seigneur,

II n'y a pas bien longtemps, un certain nombre de

propositions tirées pour la plupart des doctrines per-
verses qui, en ces temps malheureux, circulent çà et là

pour la perte des âmes – ont été déférées à ce siège du
Bienheureux Pierre, afin qu'elles fussent soumises à

son jugement, et, s'il était nécessaire, condamnées par
son autorité suprême.

Or, Sa Sainteté Pie IX, Pontife suprême, considé-

rant qu'il est de son devoir apostolique de veiller à
l'intégrité et à la pureté des doctrines tant de celles
qui regardent la foi, que de celles qui ont trait à la
moralité des actions humaines, – a chargé un certain

IIIme ac Revme Domine,

Ad hanc Beati Petri sedem, veritatis magistram Fi-
deique catholicae custodem ac vindicem delatae haud
pridem sunt propositionesquamplurimseexperversis
doctfinisdepromptse.qusein perniciem animarum pas-
sim grassantur miserrimo hoc tempore ut scilicet
propositiones ipsae ejusdem S. Sedis subjicerentur ju-
dicio, et suprema auctoritate, si visum esset, damna-
rentur.

Jamvero Sanctissimus Dominus Pius IX, Pontifex
Maximus, probe noscens Apostolici sui esse muneris
sedulo invigilare integritati ac sinceritati doctrinarum,
tum quse fidem attingant, tum quœ moralem actionum
humanarum naturam respiciant, quamplures ex dicta-



nombre de théologiens romains d'examiner avec soin
iajptupart de ces propositions. Et ceux-ci, après mûr

examen, ont cru devoir appliquer à chaque proposi-
tion une censure particulière.

Toutefois, avant de rien décider sur cette question,
le Saint-Père a cru opportun de consulter ses Véné-
rables Frères les Archevêques et Evéques qui accou-
raient à Rome pour assister à la cérémonie solennelle
de la canonisation des vingt-six martyrs du Japon et
du Bienheureux Michel de Sanctis.

En conséquence, le Saint-Père m'a ordonné de faire
parvenir à Votre Grandeur uu exemplaire de ces pro-
position~ avec les censures que leur ont appliquées les

rum propositionum serie perpendendascommisit non-
nullis in Urbe theologis, qui matura deliberatione ad-
hibita~ singulas propositiones peculiari censura no-
tandas duxerunt.

Verumtamen. Sanctissimus Pater, antequam de hu-
justnodiquoostione quidquam decerneret, opportunum
ratus estsententiam accipere Venerabilium Fratrum
Archiepiscoporum et Episcoporum, qui se in Urbem
contulissent solemni interfuturieœremonise, qua vigenti
sex Beatis Viris pro catholica Fide in Japonia crudeli
supplicie inter~emptis, nec non Beato Michaeli de
Sanctis Confessori Sanctorum Coelitum honores rite
essentdeferendi.

Quapropter Beatissimus Pater mihi mandavit ut
Amplitudini Tuae exemplar mitterem earumdempro-
positionumuna cum eenstiris, quibus illas t:oangenda9

.?!



susdits théologiens. Vous devrez donc, après mur exa-
men, dire par écrit ce que vous pensez, non seulement
de chaque proposition, mais aussi du genre de censure
dont vous croirez devoir qualifier chaque proposition.
N'hésitez pas davantage à formulervotre avis au sujet
de l'opportunité de cette condamnationsoit en généra),
soit concernant chaque proposition. Vous aurez aussi
à indiquer les autres propositionsqui vous paraîtraient
mériter condamnation, avec le genre de censure que
vous aurez cru devoir leur appliquer.

Nul n'ignoreassurément que, dans sa sollicitude pas-
torale, le Souverain Pontife ne veut en tout ceci que
sauvegarder l'intégrité de la Religion et le salut des
âmes. Mais il veut aussi combattre et dissiper les mou-
vements d'opinion ou mieux les erreurs que, dans les

existimarunt memorati theologi, ut nimirum, accurato
instituto examine, animi tui sensum scripto tradas tum
de unaqualibet propositione, tum vero etiam de cen-
suroe genere, quo propositiones singulas notandas pu-
taveris. Nec praeterea graveris aperire quid sentias de
opportunitate damnationis tam universim quam sin-
gulatim spectata. Alioe vero propositiones, quas dam-
natione dignas existimaveris, indicandœ pariter a Te
erunt una cum censurée genere, quo singulas plec-
tendas judicaveris.

Profecto exploratumcuiqueest Summum Pontificem
pro pastbrali, qua urgetur, sollicitudine in hujusmodi
hegotio id unum spectare, ut Religionis incolumitati
cbhsùlat salutique antmarum, utque opinionumcom-



troubles actuels, nous avons la douleur de voir se ré-

pandre et s'amplifier au grand détriment de la société.
iMais, par ordre de Sa Sainteté, vous aurez, sur tout
ceci, à garder un silence W~oM~Ma?. Vous ne pourrez
donc en parler à personne autre qu'aux Archevêques et
Evéques avec lesquels vous pourrez en conférer et en
disputer librement mais également sous secret. Et

de même qu'aux Évêques présents à Rome, le Souve-
rain Pontife vous permet de choisir un homme éminent
dans la science théologique et connu de Vous, afin

qu'il vous soit de secours opportun dans l'examen que

vous allez avoir à faire mais lui aussi sera tenu au si-
lence rigotireux. Enfin, vous aurez à me faire parvenir

par une voie sure, et dans l'espace de deux ou trois

merita, vel monstra potius, evertat ac dissipet, quse in
tanta rerum perturbatione cum maximo humanae so-
cietat~s detrimento serpere dolemus atque invalescere.

Porro jussu Sanctitatis Suée de omni hac re ~oro-
s~M sitentium servandum Tibi erit, neque proinde cum
aliquo colloquendum, .exceptis Archiepiscopis et Epis-
copis, quibuscum eodem sub secreto conferreac dispu- r

tationem instituere libere poteris. Tibi etiam, qùemad-
modumsacrisAntistitibusinUrbeprsesentibus.veniam
facit summus Pontifex, ut virum in theologicafacultaté
praestantem Timque probatum eligere queas, cujus
opéra in hujusmodi instituendo examine opportune
utaris, quique servandi rigorosi sitentii obligatione pa-
riter teueatur. Denique animadversiones tuas senten-
tiamquescripto~traditamtuoquesigillomunitamnna



mois, vos remarques et votre avis écrits et munis de
votre sceau, en même temps que l'exemplaire de ces
propositions.

Voiià ce que j'avais à vous faire connaître par ordre
du Saint-Père. Daignez.

P. Card. CATKRINL

cum dictarum propositionumexemplari, infra duorum
vel trium mensium spatium, tuum erit ad me tuto
transmittere.

Hef!C de mandato SSmi Patris significanda a me erant
Amplitudini Tuse, cui observantiœ meoe testincationes
exhibée, ac fousta omnia et felicia precor a Domino.

Amplitudini Tuae I!!me àc Revme,
DatumRomaeexsedibusmeishacdielOmaiil862

Addictis. famulus

P. Card. CATERINI



CHAPITRE V

L'ALLOCUTION PAPALE DU 9 JUIN 1862

Tandis que les Évêques se livraient à l'examen des

propositionsdu cardinal Caterini, Pie IX préparait son
Allocution du 9 juin Maxima quidem, où, parmi les
erreurs condamnées, l'on en retrouve sinon quant

aux mêmes termes absolument neuf de celles con-
tenues dans les T'Aies.

Reproduire tout entière cette fière Allocution nous
entraînerait trop loin. Mais nous nous reprocherions
de l'dmettre complètement et notre travail ne serait pas
complet, nous semble-t-il.

Pourquoi faut-il, s'écrie le Pontife, que la joie-de ce
jour soit diminuée par tant de causes de chagrin et de
deuil. Et alors Pie IX se met à dérouler sous les yeux
de ses auditeurs les erreurs principales'de notre mal-
AeMreMa; siècle. « Vous connaissez en effet, Vénérables
Frères, cette guerre implacable déclarée au catholi.
cisme tout entier par ces mêmes hommes qui, ennemis
de la croix de Jésus-Christ, impatients de la saine doc*



trine, unis entre eux par une coupable alliance,
ignorent tout, blasphèment tout, et entreprennent
d'ébranler les fondements de la société humaine, bien

plus, de la renverser de fond en comble, si cela était
possible de pervertir les esprits et les cœurs, de les
remplir des plus pernicieuses erreurs et de les arracher
à la religion catholique. Ces perfides artisans de fraudes,
ces fabricateurs de mensonges ne cessent pas de faire
sortir des ténèbres les monstrueuses erreurs des anciens
temps, déjà tant de fois réfutées et vaincues par les
plus sages et les plus savants écrits et condamnées par
les plus sévères jugements de l'Église, de les exagérer

en les revêtant de formes et de paroles nouvelles et
fallacieuses et de les propager partout et de toute ma-
nière. Avec cet art détestable et vraiment satanique,
ils souillent et pervertissenttoute science, ils répandent
pour la perte des âmes un poison mortel, ils favorisent
une licence effrénée et les plus mauvaises passions, ils
bouleversent l'ordre religieux et social, ils s'efforcent
de détruire toute idée de justice, de vérité, de droit,
d'honneur et de religion, et ils tournent en dérision,
insultent et méprisent la doctrineet les saints préceptes
du Christ. L'esprit se refuse et recule d'horreur à
toucher, même légèrement, les principales de ces
erreurs pestilentielles par lesquelles ces hommes, dans
nos temps malheureux, troublent toutes les choses di-
vines et humaines.

» Personne de vous n'ignore, vénérablesFrères, que
ces hommes détruisentcomplètementla cohésion néces-
saire qui, parla volonté de Dieu, jnit l'ordre naturel et



l'ordre surnaturel, et qu'en même temps ils changent,
renversentet abolissent le caractèrepropre,véritable,lé-
gittmedela Rëvé)ation divine, l'autorité, la constitution
et la puissance de l'Église, et ils en arrivent à cette témé-
rité d'opinion qu'ils ne craignentpoint de nier audacieu-
sement toute vérité, toute loi, toute puissance, tout droit
d'origine divine ils n'ont pas honte d'affirmer que la
science de la philosophie et de la morale, ainsi que les
lois civiles, peuvent et doivent ne pas relever de la ré-
vélation et décliner l'autorité de l'Église que l'Église

n'est pas une société véritabte et parfaite, pleinement
libre, et qu'elle ne peut pas s'appuyer sur les droits
propres et permanentsque lui a conférés son divin
Fondateur; mais qu'il appartient à la puissance civile
de définir quels sont les droits de l'Église et dans
quelles limites elle peut les exercer. De là, ils concluent
à tort que la puissance civile peut s'immiscer aux
cboses~qui appartiennént à la religion, aux mœurs et
au gouvernement spirituel, et même empêcher que les
prélats et les peuples fidèles communiquentlibrement
et mutuellement avec le Pontife Romain, divinement
établi le Pasteur suprêmede toute l'Église et cela afin
de dissoudre cette nécessaire et très étroite union qui,
par l'institution divine de Notre-Seigneur lui-même,
doit exister entre les membres mystiques du corps du
Christ et son Chef vénérable. Ils ne craignent pas non
plus de proclameravec ruse et fausseté, devant la mul-
titude, que les ministres de l'Église et le Pontife Ro-
main doivent être exclus de tous droits et de toute
puissance temporelle.



» En outre, ils n'hésitent pas, dans leur extrême im-

pudence, à affirmer que non seulement la révélation
divine ne sert de rien, mais qu'elle nuit à la perfection
de l'homme, qu'elle est elle-même imparfaite et par
conséquent soumise à un progrès continu et w-M:'
qui doit répondre au progrès de la raison humaine.
Aussi osent-ils prétendre que les prophéties et les mi-
racles exposés et racontés dans les Livres Sacrés sont
des fables de poètes; que les saints mystères de notre
foi sentie résultat d'investigationsphilosophiques; que

les livres de l'Ancien et du Nouveau Testament ne con-
tiennent que des mythes, et que, ce qui est horrible à
dire, Notre Seigneur Jésus-Christ est une fiction my-
thique. En conséquence, ces turbulents adeptes de
dogmes pervers soutiennent que les lois morales n'ont
pas besoin de sanction divine, qu'il n'est point néces-
saire que les lois humaines se conforment au droit na-
turel ou reçoivent de Dieu la force obligatoire, et ils af-

firment que la loi divine n'existe pas. De plus, ils
nient toute action de Dieu «ur le monde et sur les
hommes, et ils avancent témérairement que la raison
humaine est tout à fait, indépendamment de Dieu,
l'unique arbitre du vraiet du faux, du bien et du mal,
qu'elle est à elle-même sa loi, et qu'elle suftit par ses
forces naturelles à procurer le bien des hommes et des
peuples. Tandis qu'ils font malicieusement dériver
toutes les vérités de la religion de la force native de la
raison humaine, ils accordent à chaque homme une
sorte de droit primordial par lequel il peut librement
penser et parler de la religion et rendre à Dieu l'hon-
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i)) Or, ils en viennent à ce degré d'impiété et d'impu-
dence qu'ils attaquent le ciel et s'efforcent d'éliminer
Dieu lui-même. En effet, dans une méchanceté qui n'a
d'égale que leur sottise, ils ne craignent pas d'affirmer

que la divinité suprême, pleine de sagesse et de pro-
vidence, n'est pas distincte de l'universalité des choses;

que Dieu est la môme chose que la Nature, sujet comme
elle aux changements que Dieu en réalité se fait dans
l'homme et dans le monde que tout est Dieu, que Dieu

est une même substance, une même chose que le
monde, et par suite qu'il n'y a point de différence entre
l'esprit et la matière, la nécessité et la liberté, le vrai
et le faux, le bien et le mal, le juste et l'injuste. Certes,
rien de plus insensé, rien de plus impie, rien de plus

répugnant à la raison même ne saurait être imaginé.
Ils font dérision de l'autorité et du droit avec tant de
témérité qu'ils ont l'impudence de dire que l'autorité
n'est rien, si ce n'est la somme du nombre et de -la

force matérielle que le droit consiste dans le fait, que
les devoirs des hommes sont un vain mot et que tous
les faits humains ont force de droit.

H Ajoutant ensuite les mensonges aus: mensonges,.
les délires aux délires, foulant aux pieds toute autorité
légitime, tout droit légitime, toute obligation, tout
devoir, Hs n'hésitent pas à substituer à la place du droit
véritable et légitime le droit faux et menteur de la
force et à subordonner l'ordre moral à l'ordre maté-
riel. Ils ne connaissentd'autre force que celle qui ré-



side dans la matière. Ils mettent toute la morale et
l'honneur à accumuler la richesse par quelque moyen

que ce soit et à assouvir toutes les passions séparées.
Par ces principes abominables, ils favorisent la rébel-
lion de la chair contre l'esprit ils l'entretiennent et
l'exaltent, et ils lui accordent ces dons et ces droits na-
turels qu'ils prétendent méconnus par la doctrine ca-
tholique méprisant ainsi l'avertissement de l'Apôtre
qui s'écrie « Si vous vivez selon la chair, vous mour-
« rez si vous mortifiez la chair par l'esprit, vous vi-
a vrez. » (1). Ils s'efforcent d'envahir et d'anéantir les
droits de toute propriété légitime,et ils imaginent, par
la perversité de leur esprit, une sorte de droit o~'aHc/M
de toute limite, dont, selon eux, jouirait l'Etat, dans
lequel ils prétendent témérairement voir la source et
l'originede tous les droits. »

(1) Si secundum carnem vixeritis, moriemini si autem spi-
ritu facta carnis mortiRcaveritM, vivetis (Rom., c. vfii, v. 13).



CHAPITRE VI

LA RÉPONSE DES ËVÊQUES A L'AUjOCCTJON

A cette superbe Allocution, les 300 Évêques répon-
dirent immédiatement par une Déclarationque le car-
dinal Mattei, doyen du Sacré-Collège, fut chargé de
lire en leur nom. S'ils y affirmaient énergiquementla
nécessité du pouvoir temporel, ils ajoutaient: «Mais
nous ne nous étonnons pas que les droits du Saint-
Siège soient si ardemment et si implacablement atta-
qués. Il y a déjà plusieurs années que la folie de cer-tains hommes en est arrivée à ce point, non seulement
de s'efforcer de rejeter toutes les doctrines de l'Église
ou de les révoquer en doute, mais de se proposer de
renverserde fond en comble la vérité chrétienne et la
république chrétienne De là, ces tentatives impies
d'une vaine science et d'une fausse érudition contre les
doctrines de nos saintes lettres et leur inspiration di-
vine de là, ce soinperfide d'arracher la jeunesse à la
tutelle maternellede l'Église, pour la pénétrer des er-
reurs du siècle, souvent même en la soustrayantà toute



éducation religieuse; de là, ces nouvelles et pernicieuses

théories sur l'ordre social, politique et religieux, qui

se répandent impunémentpartout.
» Nous, Évêques, afin que l'impiété ne feigne pas

d'en ignorer ou n'ose le nier, nous condamnons les er-
reurs que vous avez condamnées, nous rejetons et dé-
testons les doctrines nouvelleset étrangères qui se pro-
pagent partout au détriment de l'Église de Jésus.
Christ.. Cette protestation, dont nous demandonsl'ins-

cription dans les fastes publics de l'Église, nous la pro-
férons en toute sincérité au nom de nos frères qui sont
absents soit de ceux qui, au milieu de tant d'an-
goisses, retenuspar la force dans leurs maisons, pleu-
rent aujourd'huiet se taisent; soit de ceux qui, em-
pêchés par de graves affaires ou par leur mauvaise
santé, n'ont pu se joindre à nous aujourd'hui ».



CHAPITRE VII

LA RÉPONSE DES É VÉCUES A LA COMMUNICATION DU StL-

LABUS. – RETRAIT DES PROPOSITIONS

Mais quelle fut la réponse des évêques à la lettre du

cardinal Caterini? Les plus doctes d'entre eux et ceux
surtout qui étaient sans préjugés c'est ainsi que s'ex-
primait un journal ultra libéral de l'époque furen

ils d?avis qu'il n'y avait point lieu à/condamnatio):,

ou du moins que cette condamnation était inoppor-
tune ?

Il put y avoir, sans doute, quelques réponses en ce

sens; et si même il faut en croire les allégations du

chanoine Maynard mais sans texte à l'appui d'ailleurs

-MgrDupanloup devraitêtre rangé parmi ces derniers.
Dans sa Vie du cardinal Wiseman qui vient d'être récem-

ment traduité en français, M. Ward écrit: « Quelques--

uns des plus sages évéques, et en particulier Mgr Du
pantoup, évêque d'Orléans, appréhendaient dans les
circonstances d'ators une manifestationimprudente de
l'indignation catholiquet Les soixante et une proposa

s



tions furent donc abandonnées. » (i). Toutefois la plu-
part de ces réponses diront, si jamais elles sont tirées
de la poussière des archives du Saint-Office, que l'épis-
copat, dans sa presque unanimité, approuva la con-
damnation projetée. S'il y eut quelques divergences

et ceci prouve simplement la liberté de penser et de
juger qui existe dans l'Église ce fut uniquement
dans la désignationdes notes à assigner aux diverses
propositions.

Mais alors–demandera-t-on, peut-être– pourquoi
le catalogue des soixante et une propositions ne fut-
il point publié dans la forme où il avait été imprimé ?
Pourquoi surtout Pie IX renonça-t-ilà son idée d'une
Bulle de condamnation?Nous avouons manquer de do-
cuments sur ce point. Mais est-il téméraire de croire
que le motif principal, sinon l'unique, en fut dans la
violation du secret si instamment demandé par
Pie IX? En octobre 1862, en effet, le ~e~M<o?'e, jour-
nal hebdomadaire de Turin ouvertement hostile au
Saint-Siège, publiait dans ses colonnes le texte même
des propositions avec les censures correspondantes; et
le directeur du journal affirmait tenir ce texte d'une
source aussi sûre qu'inattaquable sans d'ailleurs li-
vrer un nom quelconque. Cette publication, naturelle-
ment, donna lieu aux commentaires les plus violents
et les plus haineux.Mais comment l'expliquer ? par une
imprudence ? par une simple indiscrétion privée ? par
une ruse de guerre? Notons encore que l'évoque de

(t) \~i)frid Ward, 7.ë Cftrd'Ota~ WtMMatt, M o; son<it, p. M8.
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Montréa), Mgr Bourget, est le seul qui ait ,'cru pouvoir
< publier le texte des propositions dans une lettre pasto-

rale du 25 décembre 1863 si du moins le f!. P. Thei-

ner a été complet dans son Recueil des Allocutions con.
M5/0?'t!/M, ~'MC~C~t~MM et SM/rM Lettres Apostoliques
citées dans l'Encyclique et le Syllabus du 8 ~eccM~e
1864 (1). L'évêque ajoutait dans une note « Ces

» soixante et une propositionsont été notées et censu-
» rées par un grand nombre d'évêqueset de théologiens
» les plus ëminents de Home ».

(1) Paris. A. Le Cière et Cie. 1365.
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